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Le Conseil a t dégagé une  concernant les lignes directrices pour les politiques deorientation générale
l'emploi des États membres (voir doc. doc ) dans le cadre des lignes + 10380/10 . 10380/10 COR 1
directrices intégrées, en attendant de recevoir les avis du Parlement européen et du Comité des régions.

Après avoir reçu ces avis, le Conseil adoptera formellement la décision, très probablement en octobre
2010.

http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/10/st10/st10380.fr10.pdf
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/10/st10/st10380-co01.fr10.pdf
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